
AVIS PUBLIC
ALIÉNATION DE BIENS

D’UNE VALEUR SUPÉRIEURE À 10 000,00 $

AVIS PUBLIC est par la présente donné par la soussignée, Jeanne Bergeron, directrice 

générale et greffière-trésorière de la municipalité de Saint-Herménégilde, de ce qui suit :

Conformément aux dispositions de l’article 6.1 du Code municipal du Québec, la municipalité de 

Saint-Herménégilde procédera à l’aliénation du bien mentionné ci-dessous, d’une valeur 

supérieure à 10 000,00 $, autrement que par enchère ou soumission publique :

DESCRIPTION DU BIEN ALIÉNÉ ACQUÉREURS PRIX

Parcelle du lot 5 792 290, soit 
environ 312,4 m², tel que montré sur 
un plan préparé par Guillaume 
Meunier, arpenteur-géomètre, le 9 
février 2026, sous sa minute 5 985 et 
situé sur le chemin du Père-Roy à 
Saint-Herménégilde

Suzanne L. Kennedy et
Terreance Fagan

10 000,00 $ plus taxes

Donné à Saint-Herménégilde, 11 mars 2026


